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Exposer la problématique à laquelle le projet souhaite répondre, et ce qui n’est pas prévu 
par le droit commun actuel, mais qui participerait à la résoudre. 

 Autrement dit, expliciter les limites de la situation actuelle (contraintes, freins et 
blocages en termes d’organisation, de modalités de financement et/ou de 
réglementation).  

 Expliciter ce qui justifie le recours au dispositif de l’article 51 et qui a conduit à la 
proposition du projet d’expérimentation. 

Vous pouvez expliciter ici, le cas échéant, la cohérence du projet avec des politiques de 
santé (régionales, nationales), les éventuelles articulations avec les dispositifs existants.  

 Pour les projets régionaux, vous pouvez mentionner le cas échéant, les éventuels 
liens avec le projet régional de santé (PRS).  

Préciser le cas échéant les enseignements d’une éventuelle phase pilote de faisabilité 
réalisée auparavant. Vous pouvez faire un résumé court et renvoyer les détails en annexe ou 
dans un document indépendant. 

Préciser également les expériences à l’étranger ou éventuellement d’autres contextes dont 
s’inspire le projet.  

Citer les études éventuelles sur lesquelles votre proposition s’appuie (tout postulat doit 
être rattaché à une référence bibliographique numérotée et citée en fin de document dans la 
partie dédiée). Utilisez les citations en note de bas de page ou au travers d’un référencement 
dans le corps du texte qui renvoie au chapitre éléments bibliographiques si elles sont 
nombreuses. 

Point d’attention :  

Ne pas dépasser 2 pages. Si besoin, des données complémentaires que vous estimez 
importantes pourront être ajoutées dans un document d’information indépendant. 

Rappel du code couleur 

- consignes, recommandations et 
suggestions 

- points d’attention 
- documentation à consulter 

 


	FICHE Chapitre III : Contexte et constats

